
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE DUPUY 
COMTÉ D’ABITIBI-OUEST 
 

25-01-2022 PROCÈS-VERBAL, de la séance extraordinaire du conseil municipal de Dupuy, tenue 
ce vingt-cinquième (25) jour de janvier de l’an deux mille vingt-deux (2022), à dix-
neuf heures (19h15) sous la présidence du maire Monsieur Alain Grégoire à laquelle 
sont présents les conseillers suivants : 

  
Mario Boudreau  Sylvie Germain   Ronald Lévesque 
Pascal Corriveau  Denise Lessard Morin  Rémi Kelley 
 
Étaient présents également, Marie-Josée Céleste, directrice générale et Daniel 
Céleste, directeur général adjoint. 
 

012-2022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
 Proposé par le conseiller Ronald Lévesque, 

Appuyé par la conseillère Sylvie Germain, 
 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE     l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  
 
Proposition adoptée  

    
013-2022 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2022 
 
 ATTENDU QUE les dispositions contenues aux articles du Code Municipal 

concernant les prévisions budgétaires; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Dupuy prévoit des dépenses 

équivalentes aux recettes, le tout répartit comme suit : 
 

LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DU FONDS D’ADMINISTRATION 
DE L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2022 DE LA MUNICIPALITÉ DE DUPUY 

 
RECETTES 
Taxes     959 389  $ 
Paiement tenant lieu de taxes  000 987 
Services rendus    167 761 
Imposition de droits    011 500 
Autres revenus    053 000 
Transferts     363 757 

TOTAL       1 556 394 $ 
 

DÉPENSES 
Administration générale    332 114   $ 
Sécurité publique       117 989 
Transport     436 036 
Hygiène du milieu    282 359 
Santé et bien-être      0 98 148 
Aménagement, urbanisme & zonage  027 203 
Loisirs, sports et culture   193 880 
Camp d’été & Comité jeunesse  013 523 
Camping     000 780 
Bibliothèque    015 958 
Frais de financement   038 404 

TOTAL       1 556 394 $ 
 
  EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par la conseillère Denise Lessard Morin,  
Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque,  
Et résolu à l’unanimité : 

 
QUE   les prévisions budgétaires 2022 soient adoptées telles que présentées ci-haut; 

 
Proposition adoptée. 



014-2022 LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

Il est proposé par la conseillère Sylvie Germain, 
Appuyé par le conseiller Mario Boudreau, 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE   la séance soit levée à 19 h 20 
 
Proposition adoptée. 
 
 

 

Alain Grégoire               Marie-Josée Céleste 

 
____________________             ____________________ 
Alain Grégoire     Marie-Josée Céleste 
MAIRE     DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


